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Recueil officiel des lois bernoises (ROB)

N°10 20 octobre 2004

N'RSB

04-60 Règlement transitoire concernant les 430.210.141.11
critères d'admission à la HEP,

l'organisation générale des études, les
procédures d'évaluation et les modalités
d'obtention des diplômes reconnus
par la CDIP (Modification)
(seulement en français)

04-61 Décision concernant le personnel 430.210.141.27
enseignant de la HEP-BEJUNE
(seulement en français)

04-62 Arrêté du Conseil-exécutif concernant 430.250.12
la suspension de la progression ordinaire
des traitements du personnel soumis aux
dispositions de la loi sur le statut du
personnel enseignant (LSE) durant
l'année scolaire 1998/99 (Abrogation)

04-63 Ordonnance d'application de la loi 902.11
portant introduction de la loi fédérale
sur l'aide en matière d'investissements
dans les régions de montagne
(Abrogation)

04-64 Arrêté du Conseil-exécutif concernant 836.332
le secours de crise; réintroduction et
adaptation des limites de gêne
(Abrogation)

04-65 Règlement du Tribunal administratif 162.621
du canton de Berne (Modification)



1 430.210.141.11

7 Règlement transitoire
juin concernant les critères d'admission à la HEP,
2004 l'organisation générale des études,

les procédures d'évaluation et les modalités
d'obtention des diplômes reconnus par la CDIP
(Modification)

Conformément à l'article 5 de la loi sur les publications officielles,
le présent acte législatif est publié dans le Recueil officiel des lois
bernoises sous la forme d'un renvoi.

Il peut être obtenu à l'adresse suivante:

Haute Ecole Pédagogique HEP-BEJUNE
Secrétariat général
Rue du Banné 23
2900 Porrentruy

72 ROB 04-60



1 430.210.141.27

Décision
concernant le personnel enseignant
de la HEP-BEJUNE

Conformément à l'article 5 de la loi sur les publications officielles,
le présent acte législatif est publié dans le Recueil officiel des lois
bernoises sous la forme d'un renvoi.

Il peut être obtenu à l'adresse suivante:

Haute Ecole Pédagogique HEP-BEJUNE
Secrétariat général
Rue du Banné 23
2900 Porrentruy

73 ROB 04-61



1 430.250.12

11 Arrêté du Conseil-exécutif
août concernant la suspension de la progression ordinaire
2004 des traitements du personnel soumis aux dispositions

de la loi sur le statut du personnel enseignant (LSE)
durant l'année scolaire 1998/99
(Abrogation)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'arrêt du Tribunal fédéral du 21 mars 2000,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1. L'arrêté du Conseil-exécutif du 13 mai 1998 concernant la suspension

de la progression ordinaire des traitements du personnel
soumis aux dispositions de la loi sur le statut du personnel enseignant

(LSE) durant l'année scolaire 1998/99 est abrogé le 1er

novembre 2004.

2. Il est retiré du Recueil systématique des lois bernoises
(RSB 430.250.12).

Berne, le 11 août 2004 Au nom du Conseil-exécutif,
la présidente: Egger-Jenzer
le chancelier: Nuspliger

69 ROB 04-62



1 902.11

25 Ordonnance
août d'application de la loi portant introduction
2004 de la loi fédérale sur l'aide en matière

d'investissements dans les régions de montagne
(Abrogation)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'économie publique,

arrête:

1. L'ordonnance d'application du 27 août 1975 portant introduction de
la loi fédérale sur l'aide en matière d'investissements dans les
régions de montagne est abrogée le 1er janvier 2005.

2. Elle est retirée du Recueil systématique des lois bernoises (RSB 902.11).

Berne, le 25 août 2004 Au nom du Conseil-exécutif,

la présidente: Egger-Jenzer
le chancelier: Nuspliger

75 ROB 04-63



1 836.332

25 Arrêté du Conseil-exécutif
août concernant le secours de crise;
2004 réintroduction et adaptation des limites de gêne

(Abrogation)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'économie publique,

arrête:

1. L'arrêté du Conseil-exécutif du 11 septembre 1975 concernant le

secours de crise; réintroduction et adaptation des limites de gêne
est abrogé le 1er janvier 2005.

2. Il est retiré du Recueil systématique des lois bernoises (RSB 836.332).

Berne, le 25 août 2004 Au nom du Conseil-exécutif,

la présidente: Egger-Jenzer
le chancelier: Nuspliger

74 ROB 04-64



2 162.621

16 Règlement
septembre du Tribunal administratif du canton de Berne
2004 (Modification)

Le Tribunal administratif du canton de Berne

arrête:

I.

Le règlement du Tribunal administratif du canton de Berne du 6
novembre 2003 est modifié comme suit:

Art. 7 ""Inchangés.
3

II ou elle est compétent pour décider des dépenses liées jusqu'à
concurrence d'un montant de 10 000 francs, dans la mesure où une
autorisation est requise pour ces dépenses en application de
l'article 49, alinéa 4 de l'ordonnance du 24 août 1994 sur les finances
(OF)11.

""Anciens alinéas 3 à 5.

II.

La présente modification entre en vigueur le 1er novembre 2004.

Berne, le 16 septembre 2004 Au nom du Tribunal administratif,
le président: Schütz
le greffier: Gruner

11

RSB 621.1

82 ROB 04-65
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